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(Source: rapport BEB 2014/Etat de Vaud)

Résumé des tronçons ayant un potentiel 
de revitalisation particulier

Pièce n° 1 - Secteur 4

Carte indicative et non contraignante
A considérer à l'échelle globale
du canton

Etat: mars 2022

Explications complémentaires:
- Priorité 1 : le canton joue un rôle proactif 
et soutient fortement les efforts de renaturation. 
- Priorité 2 : le canton intervient dans les projets 
qui se présentent par opportunité et apporte 
un soutien financier important, équivalent à celui 
consenti en 1ère priorité. 
- Priorité 3 : Un soutien financier est possible, 
voir important dans certains cas, pour tous les projets 
qui apportent une plus value écologique conséquente.
Une pesée des intérêts peut être demandée. 


